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(54) Machine de marquage d’un objet cylindrique et procédés mis en oeuvre avec une telle machine

(57) Cette machine de marquage (M) d’un objet (3)
au moins partiellement cylindrique est équipée de
moyens (4) de marquage (en P3) de la surface périphé-
rique de l’objet et d’une caméra linéaire (20) de contrôle
(en P4) du marquage réalisé. Elle est également équipée
d’une caméra (10) de repérage (en P2) d’au moins un

point particulier sur l’objet avant son marquage et de
moyens (2, 6, 100) aptes à régler la position relative de
l’objet (3) et des moyens de marquage (4) en fonction du
résultat (S10) du repérage effectué par la caméra linéaire
de repérage (10) corrigé du résultat (S20) du repérage
effectué par la caméra de contrôle (20) sur un objet (3)
précédemment marqué dans la machine (M).
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